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Code civil

Section IV — Du rang que les hypothèques ont entre elles

Extrait

Article 2143

Version du 19 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Lorsque l’hypothèque n’aura pas été restreinte par l’acte de nomination du tuteur, celui-ci pourra, dans le cas où l’hypothèque générale sur ses
immeubles excéderait notoirement les sûretés suffisantes pour sa gestion, demander que cette hypothèque soit restreinte aux immeubles suffisans
pour opérer une pleine garantie en faveur du mineur.

La demande sera formée contre le subrogé tuteur, et elle devra être précédée d’un avis de famille.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Lorsque l’hypothèque n’aura pas été restreinte par l’acte de nomination du tuteur, celui-ci pourra, dans le cas où l’hypothèque générale sur ses
immeubles excéderait notoirement les sûretés suffisantes pour sa gestion, demander que cette hypothèque soit restreinte aux immeubles  suffisants 
suffisans pour opérer une pleine garantie en faveur du mineur.

La demande sera formée contre le subrogé tuteur, et elle devra être précédée d’un avis de famille.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Lorsque l’hypothèque n’aura pas été restreinte par l’acte de nomination du tuteur, celui-ci pourra, dans le cas où l’hypothèque générale sur ses
immeubles excéderait notoirement les sûretés suffisantes pour sa gestion, demander que cette hypothèque soit restreinte aux immeubles suffisants
pour opérer une pleine garantie en faveur du mineur.

La demande sera formée contre le subrogé tuteur, et elle devra être précédée d’un avis de famille.

Version du 4 janvier 1955

Texte source :  Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.  

A l’ouverture de toute tutelle, le conseil de famille ou le conseil des tutelles, après avoir entendu le tuteur, décide si une inscription doit être
requise sur les immeubles du tuteur; dans l’affirmative, il fixe la somme pour laquelle il sera pris inscription et désigne les immeubles qui en
seront grevés.

Au cours de la tutelle, le conseil de famille ou le conseil des tutelles, après avoir entendu le tuteur, peut toujours prescrire qu’il soit pris, soit une
première inscription, soit des inscriptions complémentaires, lorsque les intérêts du mineur ou de l’interdit paraissent l’exiger. A cet effet, le
conseil est réuni à la diligence du tuteur ou du subrogé-tuteur, ou sur la convocation du juge de paix, à la demande de toute personne intéressée.

Si la décision du conseil de famille ou du conseil des tutelles n’est pas prise à l’unanimité, le juge de paix ou le tuteur a la faculté de demander
l’homologation devant le tribunal de première instance qui statue en la chambre du conseil et après avoir entendu le procureur de la République.

L’inscription est prise à la requête du greffier de la justice de paix, et les frais sont imputés au compte de la tutelle.

Lorsque l’hypothèque n’aura pas été restreinte par l’acte de nomination du tuteur, celui-ci pourra, dans le cas où l’hypothèque générale sur ses
immeubles excéderait notoirement les sûretés suffisantes pour sa gestion, demander que cette hypothèque soit restreinte aux immeubles suffisants
pour opérer une pleine garantie en faveur du mineur.

La demande sera formée contre le subrogé tuteur, et elle devra être précédée d’un avis de famille.
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Version du 22 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire.  

A l’ouverture de toute tutelle, le conseil de famille ou le conseil des tutelles, après avoir entendu le tuteur, décide si une inscription doit être
requise sur les immeubles du tuteur; dans l’affirmative, il fixe la somme pour laquelle il sera pris inscription et désigne les immeubles qui en
seront grevés.

Au cours de la tutelle, le conseil de famille ou le conseil des tutelles, après avoir entendu le tuteur, peut toujours prescrire qu’il soit pris, soit une
première inscription, soit des inscriptions complémentaires, lorsque les intérêts du mineur ou de l’interdit paraissent l’exiger. A cet effet, le
conseil est réuni à la diligence du tuteur ou du subrogé-tuteur, ou sur la convocation du juge du tribunal d’instance, de paix, à la demande de
toute personne intéressée.

Si la décision du conseil de famille ou du conseil des tutelles n’est pas prise à l’unanimité, le juge d’instance de paix ou le tuteur a la faculté de
demander l’homologation devant le tribunal de  grande première instance qui statue en la chambre du conseil et après avoir entendu le procureur
de la République.

L’inscription est prise à la requête du greffier du tribunal d’instance, de la justice de paix, et les frais sont imputés au compte de la tutelle.

Version du 7 janvier 1959

Texte source :  Ordonnance n° 59-71 du 7 janvier 1959 modifiant divers codes et lois particulières en ce qui concerne la publicité foncière.  

A l’ouverture de toute tutelle, le conseil de famille ou le conseil des tutelles, après avoir entendu le tuteur, décide si une inscription doit être
requise sur les immeubles du tuteur; dans l’affirmative, il fixe la somme pour laquelle il sera pris inscription et désigne les immeubles qui en
seront grevés.

Au cours de la tutelle, le conseil de famille ou le conseil des tutelles, après avoir entendu le tuteur, peut toujours prescrire qu’il soit pris, soit une
première inscription, soit des inscriptions complémentaires, lorsque les intérêts du mineur ou de l’interdit paraissent l’exiger. A cet effet, le
conseil est réuni à la diligence du tuteur ou du subrogé-tuteur, ou sur la convocation du juge du tribunal d’instance, à la demande de toute
personne intéressée.

Si la décision du conseil de famille ou du conseil des tutelles n’est pas prise à l’unanimité, le juge d’instance, tout membre du conseil et le tuteur
peuvent, dans le mois de la décision, former un recours d’instance ou le tuteur a la faculté de demander l’homologation devant le tribunal de
grande instance, instance qui statue en chambre du conseil, la chambre du conseil et après avoir entendu le procureur de la  République entendu. 
République. 

L’inscription est prise à la requête du greffier du tribunal d’instance, et les frais sont imputés au compte de la tutelle.

Version du 14 décembre 1964

Texte source :  Loi n° 64-1230 du 14 décembre 1964 portant modification des dispositions du code civil relatives à la tutelle et à l’émancipation.  

A l’ouverture de toute tutelle, le conseil de  famille, famille ou le conseil des tutelles, après avoir entendu le tuteur, décide si une inscription doit
être requise sur les immeubles du tuteur. Dans tuteur; dans l’affirmative, il fixe la somme pour laquelle il sera pris inscription et désigne les
immeubles qui en seront grevés.  Dans la négative, il peut, toutefois, décider que l’inscription de l’hypothèque sera remplacée par la constitution
d’un gage, dont il détermine lui-même les conditions. 

Au cours de la tutelle, le conseil de famille  peut toujours ordonner, lorsque les intérêts du mineur ou de l’interdit paraissent l’exiger, qu’il sera ou
le conseil des tutelles, après avoir entendu le tuteur, peut toujours prescrire qu’il soit pris, soit une première inscription, soit des inscriptions
complémentaires,  ou qu’un gage sera constitué. 

Dans les cas où il y a lieu à l’administration légale selon l’article 389, le juge des tutelles, statuant soit d’office, soit à la requête d’un parent ou
allié ou du ministère public, peut pareillement décider qu’une inscription sera prise sur les immeubles de l’administrateur légal, ou que celui-ci
devra constituer un gage.

Les inscriptions prévues par le présent article sont prises lorsque les intérêts du mineur ou de l’interdit paraissent l’exiger. A cet effet, le conseil
est réuni à la diligence du tuteur ou du subrogé-tuteur, ou sur la convocation du juge du tribunal d’instance, à la demande de toute personne
intéressée.

Si la décision du conseil de famille ou du conseil des tutelles n’est pas prise à l’unanimité, le juge d’instance, tout membre du conseil et le tuteur
peuvent, dans le mois de la décision, former un recours devant le tribunal de grande instance, qui statue en chambre du conseil, le procureur de
la République entendu.

L’inscription est prise à la requête du greffier du juge des tutelles, tribunal d’instance, et les frais  en sont imputés au compte de la tutelle.
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